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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Syndics
Question écrite n° 46223

Texte de la question

M. Pierre Remond expose a M. le garde des sceaux, ministre de la justice, que le syndic d'une copropiete, pour
assurer le paiement des depenses afferentes a celle-ci, est en droit d'exiger en vertu de l'article 35-3/ du decret
no 67-223 du 17 mars 1967, le versement en cours d'exercice de provisions trimestrielles qui ne peuvent
chacune exceder le quart du budget previsionnel pour l'exercice considere. Dans ce cas, les coproprietaires
reglent en fin d'annee le solde des depenses qui n'auraient pas encore ete couvertes par les appels de charges
trimestrielles. Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre si le syndic peut valablement imposer que ce
reglement intervienne avant que les comptes faisant apparaitre le solde n'aient ete approuves par l'assemblee
generale des coproprietaires concernes.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire que le syndic, representant
legal du syndicat des coproprietaires et son mandataire, est charge d'acquitter, au nom du syndicat, toutes les
depenses necessaires a l'administration de l'immeuble et a l'execution des decisions de l'assemblee generale.
Pour faire face a ces depenses, l'article 35-3/ du decret no 67-223 du 17 mars 1967 prevoit que la tresorerie du
syndicat, au cours d'un exercice considere, peut etre assuree soit par le versement de provisions trimestrielles
correspondant au quart du budget previsionnel, soit par le remboursement des depenses regulierement
engagees et effectivement acquittees, trimestre par trimestre. Quelle que soit la methode adoptee, le syndic,
tenu en qualite de mandataire a l'obligation de reddition de comptes, doit soumettre les comptes de l'exercice
ecoule a l'approbation de l'assemblee generale. C'est seulement apres l'approbation des comptes que le syndic
sera en mesure d'arreter, pour cet exercice, le compte positif ou negatif de chaque coproprietaire, et de
reclamer, le cas echeant, le solde correspondant a la difference entre les appels de fonds provisionnels et les
dettes du syndicat reglees ou restant a regler.
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